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DIVERS

Dirm : Direction Interrégionale de la mer Manche Es t-Mer du Nord  

Arrêté n° 121/2012 du 31 août 2012 portant autorisa tion de prélèvements de coquilles St-Jacques - GRAN VILLE-BLAINVILLE 

Art. 1 : Les navires HELCYON (CH 928278) et LE DONAX (CH 922568) sont autorisés à prélever un kilogramme de coquilles Saint-Jacques de 
taille inférieure à la taille minimale de capture. 
Art. 2 : Ces prélèvements seront effectués en plongée sous-marine du 3 au 7 septembre 2012 au large de Granville et de Blainville.  
Art. 3 : Les prélèvements s'effectuent sous la responsabilité du SMEL. 
Les coquilles Saint-Jacques prélevées sont destinées uniquement à des fins d'analyses scientifiques. 
Art. 4 : Le Directeur Interrégional de la Mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Haute-Normandie ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Manche. 
Signé : Pour le préfet de la région Haute-Normandie et par subdélégation, L'adjoint du directeur interrégional de la Mer : Patrick SANLAVILLE 
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